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DECISION  2023 - 794

QBJET : Protocole transacdonnel a conclure entre 1'Etablissemcnt pubtic territorial EST ENSEMBLE, la
sodetc SMACL ASSURANCES, la soacte MAIF et la soaetc VEDIF.

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvetle organisadon territoriale de la Republique,

VU le Code general des collecdvites territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
determinant les competences des etablissements publics territohaux et les condidons d'exercice des
competences precedemment transferees aux etabHsscmcnts pubUcs dc coopcradon intercommunale a
fiscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

VU ledecretn 2015-1661 du 11 decembre 2015 relatif a la metropole du Grand Paris et fu^ant le perimctre
de letablissement public territorial dont le siege est a RomainvUle ;

VU I'lirrete n°2018-0827 du 11 avrll 2018 flxant fes statuts dc 1'EtabUssement pubUc tcmtonid EST
ENSEMBLE ;

VU ta conipetence de plein droit des EPT en matiere d'assainissement et d'eau;

VU 1'ardcle 2044 du Code civil et suivants ;

VU la circulaire du 06 avril 2011 relative au developpement du recours a la transacrion pour regler
amiablement les conflits ;

VU la deUberarion modifiee n° 2021-09-28-03 du Consefl de temtoire en date du 28 septembre 2021 (R.D.
du 17 juillet 2020) portant delegadon au President pour prendre des decisions dans des domaines
limitativement enunieres panni lesquels «Autoriser le President a signer les protocoles transacdonnels de
reglement amiable des liriges inferieurs a 100 000 €».

VU la requete inuoduite par Monsleur BrunoJOACHIM devant le juge des referes du Tribunal administratif
de MontreuU ;

VU le rapport d'expertise judlciaire en date du 05 octobre 2018 ;

VU le jugement du Tribunal admii'iistradf de Montreuil du 22 novembre 2021 ;
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VU lc jugement du Tribunal administratifde Montreuil en date du 06 decembre 2021 ;

VU les termes du projet de protocole transactionnel;

VU lc montant a regler par 1'Etablissement public territorial EST ENSEMBLE, inferieur a. la somme de
100 000 €;

CONSIDERANT le Uttge qiu oppose 1'EtabUssement public temtorial EST ENSEMBLE a Monsieur
Bruno JOACHIM et son assureur, la MAIF, s'agissant de 1'indemnisadon des prqudices qu'U esdme avoir
subis du fait de dommages sur son pavillon, qui trouveraient leurs origines consecudvement a des fuites dc
canaUsfltions d'eau potable et d'assaimssement.

CONSIDERANT quc, a la suite de discussions, les Parties sont convenues de se rapprocher en vue de
mettre defmitivement fin a leui litige, cn appUcatlon des arricles 2044 et suivants du code civiL, en definissant
de maniere amiable au sein d*un protocole transacrionnel, le mode de regleinent definirifdu litige reladfa la
repartidon de la charge des sommes supportees par la MAIF et versees a son societaire, Monsieur Bruno

JOACHIM, a la suite du sinistre survenu des 2012, ayant affecte son doniicile.

CONSIDERANT que, a ritre de concession, sans reconnaissance de responsabilite et dans le but de
trouver un arrangement amiable, lEtablisscment public territorial EST ENSEMBLE et k SMACL
ASSURANCES souhaitent verser a la MAIF, es qualite d'assureur subtoge de Monsieur JOACHIM, une
indemnite transactionnelle forfaitaire, globale et defmitive de 118.520.73 €(cent dix-huit nulle cinq cent
vingt euros et sobcante-treize centunes).

CONSIDERANT quc la signature du protocole transacdonnel pennettrait dc metue un terme a tout
recouis contentieux,

CONSIDERANT qu'apres negociadons, les parties se sont mises d'accord sur le versement pai la SNL\CL
ASSURANCES, es quahte d'assuieui de 1'EtabUssement pubUc territorial EST ENSEMBLE, a la MAIF, es

quallte d'assureur subroge de Monsieur Bruno JOACHIM, d'une indemnite transactionneUe forfaitaire,

globale et defmitive d'un montant de 118 370,73 (cent dix-huit mille trois cent soixante-dlx euros et sobcante-
trei2e centimes) euros, et que 1'Etablissement public territorial EST ENSEMBLE versera a la .NLAIF le solde
de 150 (cent-cinquante) euros au ritre de la franchise contractuelle restant a sa charge,

CONSIDERANT les concessions reciproques realisees dans le projet de protocole,

DECIDE

Arricle lcr: d'approuver et de signer le protocole transactionnel a conclure entre la societe la MAIF,
1'EtabUssement pubUc temtorial EST ENSEMBLE, la societe S^tACL ASSURANCES et h sodete
VEDIF.

Atticle 2 : les credlts correspondants sont Inscrits au budget principal, foncdon 020, chapitre 01 1, naturc
6168, opcrauon 0121201004.



Article 3 : AmpUadon de la presente dedsion sera adressee a

Monsieur le Prefet de la Seine-Saint-Denis;

Monsieur le Tresorier;
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Fait a Romainville
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Le Pr^sident certifie sous sa responsabilite le caractere executoire de cet acte qui pourrafairel'objetd'unrecourspourexcesdepouvoirdevant
letribunal administratifde Montreuil dans undelai de deux mois a compter de satransmissionaurepresentantdel'Etatetde sapublication,
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